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Eglise Saint-Blaise de Chenôves 
La paroisse de Chenôves faisait 
partie, sous l’Ancien Régime, 
de l’archiprêtré de Saint-
Gengoux. Elle avait pour pa-
tron et seigneur, l’Abbé de 
Saint-Martin d’Autun. L’église a 
longtemps été desservie par 
les Bénédictins. Elle dépendait, 
vers 1859, de Saint-Boil, pa-
roisse la plus proche. Une res-
tauration suivit entre 1860 et 
1862 avec la reconstruction 
des toitures. Elle devint succur-
sale (suppléante à l'église pa-
roissiale) en 1863 par décret 

impérial. Elle est inscrite à 
l’Inventaire des Monuments 
Historiques. 

L’église étant construite sur un 
plateau en hauteur, un mur de 
soutien a été construit afin de 
retenir le terrain. Ce mur ayant 
subi les ravages du temps, la 
municipalité de Chenôves nous 
a sollicité afin de le restaurer. 
En effet, les pierres le consti-
tuant se sont écroulées à un 
endroit à cause de la poussée 
du terrain, laissant un trou 
important et recouvert de vé-

gétation. Notre premier travail 
a été de retirer celle-ci, couper 
un arbuste qui avait poussé 
dans le mur ainsi qu’un pas-
sage de débroussailleuse dans 
le terrain pour nous aménager 
un bon espace de travail. Pour 
le démontage du mur, l’adjoint 
au maire Hubert Dury nous a 
facilité la tâche grâce à sa mini 
pelle en creusant le talus jus-
qu’à la base du mur et écroulé 
toute les pierres. Nous tenons 
à le remercier pour ce gros 
coup de main. 
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Union européenne 
Ce projet est cofinancé par le  

Fonds social européen 

 

Avec le concours de  

Une fois ces tâches réalisées,  nous 

nous sommes donc retrouvés avec un 

méli-mélo de pierres et de terre. Nous 

avons procédé à un tri afin de séparer 

les pierres ayant un parement de celles 

qui n’en n’ont pas. Après l’installation 

d’un cordeau, nous procédons au re-

montage sans oublier d’y inclure des 

ouvertures d’environ 8 cm appelées 

« barbacanes », qui permettent à l’eau 

s’infiltrant dans le terrain au-dessus 

d’être évacuée. Ces dernières sont es-

pacées d’environ 2m20 et mesurent 65 

cm de haut. Un mortier de chaux hy-

draulique est utilisé pour le remontage 

ligne par ligne en veillant à placer le 

mortier à l’arrière de la pierre de ma-

nière à ne pas voir de joint en façade. 


